
 

Diététicien 

Sous la prescription du médecin généraliste, le diététicien peut délivrer des 

d’éducation diététique aux patients qui bénéficient d'un Pré-trajet et font partie 

d'un sous-groupe à risque. 

Lors de la séance d’éducation diététique, le diététicien donne à au 

patient toutes les informations utiles pour lui permettre d’atteindre 

une alimentation équilibrée et adaptée à son diabète :  

• préparation et répartition des repas en fonction du traitement ; 

• prise en compte des types, répartition et quantités de glucides et de lipides ; 

• lecture correcte des étiquettes alimentaires ; 

• suivi diététique pour la perte de poids. 

A l’issue des séances d’éducations prescrites ou dès qu’une année civile est 

achevée, le diététicien envoie un bref rapport au médecin généraliste qui les a 

prescrites.  

 

 

 

 

 


